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MES : Matières en suspension SMiB : Syndicat Mixte des Bassins Evre - Thau - 

St Denis 



Glossaire 

 

Allochtone : qui provient dôailleurs 

Colmatage dôun cours dôeau : imperm®abilisation de la zone hyporh®ique dôun cours dôeau par 

dépôt excessif de sédiments fins 

Etiage : p®riode de lôann®e o½ les d®bits dôun cours dôeau sont les plus bas 

Modification hydromorphologique (altération hydromorphologique) : modification du 

compartiment physique (morphologie et hydrologie) dôun cours dôeau 

Production primaire : production de matière organique par photosynthèse 

Réservoir biologique : réserve de colonisateurs pour les écosystèmes environnants 

Réseau trophique : synonyme de chaine alimentaire 

Ressources trophiques : ressources alimentaires 

Remembrement : r®organisation fonci¯re visant ¨ faciliter lôexploitation des terres en r®duisant le 

morcellement des parcelles 

Ripisylve : v®g®tation de rive de cours dôeau 

hydraulique : r®sistance ¨ lô®coulement du fait dôune texture irr®guli¯re 

Table dôattribut : base de données qui contient les informations relatives à des éléments 

cartographiées



Pr®sentation du SMiB Evre Thau St Denis 

Le Syndicat Mixte des Bassins Evre Thau St Denis est un établissement public de 

coopération intercommunal responsable de la gestion de la ressource en eau sur les bassins 

de lôEvre, de la Thau et du St Denis. Ces trois bassins versants se trouvent dans le Maine-et-

Loire, au sud de la Loire. Le territoire couvre un peu plus de 700 km², avec un total de 8 

Communautés de Communes et 54 communes comprises sur le territoire. 

Le SMiB est administré par un Comité Syndical regroupant 104 délégués de 51 communes. 

Ces délégués sont des élus municipaux des communes du bassin. Une équipe de trois 

salariés assure la mise en îuvre des actions du SMiB. 

Les compétences du SMiB sont regroupées sous 4 pôles : gestion de lôeau et des zones 

humides, gestion quantitative de la ressource en eau, participation ¨ lôinformation et ¨ la 

sensibilisation et enfin préservation, amélioration et valorisation des sites et des paysages. 

En se portant en 2009 maître dôouvrage dôun Contrat de Restauration et dôEntretien (CRE) 

sur le bassin de lôEvre, le SMiB sôest engag® dans une d®marche active visant ¨ améliorer la 

qualit® de lôeau et des milieux aquatiques. Cette volont® est aujourdôhui renforc®e par la 

d®marche dô®laboration dôun Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE), qui va 

conduire lôensemble des acteurs des trois bassins ¨ adopter une politique commune de 

gestion de la ressource en eau. Lorsque le CRE prendra fin en 2014, un nouveau contrat 

territorial sera envisagé ; il aura pour objet la mise en îuvre de la strat®gie valid®e par le 

SAGE. 
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Introduction 

Bien que lôam®nagement des cours dôeau soit un phénomène ancien, leur ampleur a fortement 

augmenté dans la deuxième partie du siècle dernier, en conséquence de lô®volution des besoins et 

des moyens techniques et financiers (Larras, 1974). Cependant, la modification de la forme et du 

régime hydrologique des cours dôeau sôaccompagne presque systématiquement dôune dégradation de 

leur fonctionnement (Malavoi et Bravard, 2010).  

La Directive Cadre sur lôEau  (DCE) demande aux ®tats membres de lôUnion Européenne de rétablir 

un bon état des eaux pour 2015. Les modifications hydromorphologiques
1
 constituent une des 

causes principale de dégradation de la qualité écologique et chimique des eaux de surface (AEE, 

2012). Les altérations qui affectent les rivières et les fleuves sont désormais bien prises en compte 

dans les politiques de protection de la ressource en eau. A titre dôexemple, on vise au retrait des 

ouvrages faisant obstacle ¨ la continuit® ®cologique sur les cours dôeau franais classés en liste 2 (1). 

Lô®volution de lôagriculture dans les Mauges a fait naitre des besoins dôass¯chement des terres 

humides sur lôensemble du territoire, et a conduit ¨ dôimportants am®nagements de cours dôeau au 

cours des 30 dernières années lors de travaux dôassainissement agricole. Ceux-ci ont eu lieu 

principalement sur les petits cours dôeau au sein des zones de sources, et sont susceptibles dôavoir 

impacté fortement sur la qualité mais aussi la quantit® de lôeau qui sô®coule depuis les Mauges dans la 

Loire. 

Côest dans ce cadre que le SMiB Evre - Thau - St Denis a souhaité faire le point sur les travaux 

dôassainissement agricole réalisés sur le territoire du SAGE (Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion 

des Eaux) dont il porte lô®laboration. Ce souhait répond en outre au chapitre 11 du SDAGE (Schéma 

Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) Loire Bretagne, incitant vivement les gestionnaires 

des milieux aquatiques à mieux prendre en compte les petits cours dôeau et les zones de sources.  

Lôobjectif de ce stage est, par le biais dôune m®thode de recensement syst®matique, de dresser un 

portrait exhaustif de lôassainissement agricole sur les bassins versants de lôEvre, la Thau et le St 

Denis. La procédure a été menée sur les 10 masses dôeau du périmètre du SAGE.  

Afin de bien cerner les enjeux propres ¨ la gestion des petits cours dôeau et des zones de source, une 

synthèse bibliographique est effectuée en premier lieu. La méthode utilisée est ensuite présentée, 

suivie des résultats obtenus lors de son application. Enfin, des pistes de réflexions sont proposées 

pour aller au-delà du diagnostic et avancer sur la question de la restauration du fonctionnement des 

secteurs aménagés. 

                                                      

1
 Les expressions en gras sont définies dans le glossaire 
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1. Pourquoi sôint®resser aux travaux dôhydraulique sur le 

territoire du SAGE ? 

1.1. Les têtes de bassin : éléments dominants des 

bassins versants 

Le bassin versant (Figure 1) est lô®tendue drain®e par un cours dôeau et ses affluents et limit®e par 

une ligne de partage des eaux, aussi appelée ligne de crêtes (Musy et Higy, 2004). Il est délimité à 

lôaval par un exutoire. 

 

Figure 1 - Structure d'un bassin versant (adapté d'après CORPEN, 2007) 

Le r®seau de cours dôeau qui transporte lôeau jusquô¨ lôexutoire est appel® r®seau hydrographique. Il 

ne se limite pas à une rivière et ses affluents, et présente un chevelu plus ou moins dense selon la 

précision des cartes (Figure 2). Il est rarement connu avec exactitude, puisque même les cartes les 

plus pr®cises, ®dit®es par lôIGN, omettent une partie des cours dôeau (Van Nguyen, 2012).  

 

Figure 2 ï Différentes représentations du réseau hydrographique du bassin de l'Evre 

Le réseau hydrographique est souvent ordonné grâce à la méthode de Strahler, qui donne à chaque 

cours dôeau un rang selon sa position au sein du r®seau (Strahler, 1952). Les cours dôeau sans 

affluents sont dits de rang 1. A chaque confluence, si les deux cours dôeau sont de m°me rang n, le 

cours dôeau form® reoit le rang n + 1. Un exemple est présenté dans la Figure 3.  

Ligne de partage 

des eaux 
Bassin 

versant 

Exutoire 

Rivière 
Affluent 
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Figure 3 - Classification du réseau hydrographique selon Strahler (2) 

Les zones les plus ¨ lôamont du r®seau hydrographique sont appel®es t°tes de bassin versant. 

Diverses d®finitions des t°tes de bassin sôobservent dans la litt®rature, bas®es sur des critères tels 

que la largeur du lit mineur (Wipfli et al., 2007) ou la taille du bassin versant (Adams et Spotila., 2005). 

Sur le bassin Loire-Bretagne, elles sont définies par le SDAGE 2010-2015 comme « les bassins 

versants des cours dôeau dont le rang de Strahler est inf®rieur ou ®gal ¨ 2, et dont la pente est 

supérieure à 1% ». La pertinence du critère de pente est parfois remise en cause parce quôil implique 

de n®gliger de tr¯s nombreux cours dôeau dans les bassins versants au relief peu prononc®. Son 

utilisation nôest pas syst®matique (Choucard, 2011). La Figure 4 pr®sente le r®sultat lorsque lôon 

applique le seul critère de rang. 

 

Figure 4 - Têtes de bassin versant (en bleu), identifiées d'après le critère de rang 

Les têtes de bassin peuvent présenter une 

multitude de formes selon les contextes. Les 

représentations schématiques les structurent 

généralement en 4 éléments (Figure 5 ; Gomi et 

al., 2002 ; Benda et al., 2005). A lôamont, 

plusieurs versants composent un bassin dôordre 0. 

A lôexutoire de cette zone de collecte apparait 

progressivement un cours dôeau de rang 1, parfois 

intermittent. Le bassin dôordre 0 peut aussi donner 

naissance ¨ une source et le cours dôeau qui le 

draine est alors permanent. Les différents cours 

dôeau de rang 1 confluent en un cours dôeau de 

rang 2.  

Les travaux réalisés sur les têtes de bassin 

versant indiquent quôelles couvrent g®n®ralement 

la majorit® du territoire et quôelles contiennent plus 

des deux tiers du réseau hydrographique 

(Leopold, 1994 ; Le Bihan, 2009 ; Choucard, 2011). Une première délimitation réalisée sur le 

périmètre du SAGE Evre - Thau - St - Denis ¨ partir dôun mod¯le num®rique de terrain oriente vers 

Figure 5 - Composition dôune t°te de bassin versant (adapt® 

d'après Gomi et al., 2002) 

Source 
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une couverture dôenviron 70% du territoire et environ 66% du réseau hydrographique contenu dans 

ces espaces (Annexe 1). 

1.2. Des connaissances, mais peu de reconnaissance 

Historiquement, les t°tes de bassin nôont b®n®fici® de lôattention des scientifiques que sur quelques 

sites pilotes, et peu dôefforts ont été consentis pour développer les connaissances générales de leur 

fonctionnement (Bishop et al., 2008). Des appels lancés récemment par quelques chercheurs de 

renom (par exemple Meyer et Wallace, 2001 ; Lowe et Likens, 2005 ; Bishop et al., 2008) ont permis 

de stimuler la recherche et dôam®liorer la compr®hension de ces ®cosyst¯mes, notamment en France 

(Chaput et al., 2009). Il en résulte une intégration progressive de ces espaces aux politiques de 

protection et de gestion des milieux aquatiques.  

Côest ainsi que le terme de têtes de bassin fut introduit en 2010 dans le SDAGE Loire Bretagne, au 

sein de la disposition 11 appelant à les préserver tout en favorisant la prise de conscience de leur 

existence. Dans le même temps, plusieurs stages ont été réalisés sur ce thème en France (Le Bihan, 

2009 ; Mathieu, 2010a ; Choucard, 2011 ; Goron, 2012 ; Van Nguyen, 2012 ; Spitoni, 2012 ; Jan, 

2012), et dôautres sont en cours de r®alisation. 

Cependant, les têtes de bassin restent des écosystèmes majoritairement négligés, voir ignorés, et ce 

notamment par les ouvrages de référence en écologie (Fisher, 1997). Cela sôexplique par lôapparente 

déconnexion de ces espaces vis-à-vis des rivi¯res et fleuves de lôaval (Nadeau et Rains, 2007), ainsi 

que par la méconnaissance généralisée de leur existence (Bishop et al., 2008). En outre, lôabondance 

et la discr®tion des cours dôeau de t°te de bassin leur conf¯rent une apparente insignifiance, 

particulièrement en comparaison des rivières ou des fleuves, qui donnent leur nom aux villages ou aux 

départements. Il est par exemple courant de traverser un cours dôeau de rang 1 ou 2 en voiture sans 

même le remarquer, sa présence nôétant au mieux signalée que par de simples points blancs sur la 

route (Figure 6). 

 

Figure 6 - Signalement du passage d'un petit cours d'eau sous une route départementale (d'après Google Street 

View) 

Enfin, bien que les zones humides et les cours dôeau b®n®ficient dôune protection r®glementaire gr©ce 

¨ la Loi sur lôeau et les milieux aquatiques, les t°tes de bassin restent globalement ignorées des 

réglementations. Leur récente apparition dans les SDAGE constitue une première étape vers leur 

protection mais des obstacles techniques limitent leur existence juridique. En particulier, lôabsence de 

référentiel hydrographique exhaustif et admis rend impossible la formalisation du statut des têtes de 

bassin versant, m°me sôil semblerait que la carte IGN au 1 : 25000 devienne la référence 

cartographique la plus reconnue pour la d®finition des cours dôeau (Le Bihan, 2010). Sachant que 
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cette m°me carte n®glige jusquô¨ un tiers des cours dôeau dans certains secteurs (Van Nguyen, 2012), 

de nombreuses têtes de bassin resteront ignorées.  

Régulièrement qualifiés de « fossés » ou « dô®missaires », ces cours dôeau sont pourtant déterminants 

pour les rivières puis les fleuves quôils alimentent. Comme le disait Ovide il y a 2000 ans, ce sont bien 

les petits ruisseaux qui font les grandes rivi¯res. A lôimage des alv®oles pulmonaires dans les 

poumons (Lowe et Likens, 2005), les têtes de bassin versant sont un lieu dô®change et de collecte qui 

conditionne qualitativement et quantitativement la qualité des cours dôeau de lôaval (Alexander et al., 

2007). 

1.3. Le r¹le des t°tes de bassin dans lô®tat des masses 

dôeau 

La majorit® de lôeau qui sô®coule dans les rivi¯res provient des t°tes de bassin versant (Alexander et 

al., 2007) : à lôexutoire de lôEvre, rivière dôordre 6 si lôon consid¯re la BD TOPOÉ, côest environ 60% 

de lôeau ®coul®e qui provient des t°tes de bassin (Figure 7). Côest pourquoi le fonctionnement de ces 

espaces détermine quantitativement et qualitativement les ressources en eau de lôaval. 

   

Figure 7 ï (a) L'Evre d'ordre 6 à son exutoire d'après la BD TOPO; (b) Pourcentage du débit moyen annuel d'un 

cours d'eau provenant des têtes de bassin en fonction de son rang de Strahler (d'après Alexander et al., 2007) 

A titre dôexemple, la sauvegarde dôun hectare de zone humide en tête de bassin permettrait 

lô®conomie annuelle de 37 ¨ 617ú pour la lutte contre les inondations et de 45 ¨ 150 ú pour le soutien 

des d®bits dôétiage. Selon leur emplacement, elles peuvent aussi diviser les co¾ts dô®puration de lôeau 

jusquô¨ 1000 fois (AELB et FCEN, 2010).  

1.3.1. Rôle de régulation 

Les têtes de bassin ont un rôle de régulation 

hydrologique et thermique. De taille et 

composition différentes les unes des autres, 

elles réagissent aux précipitations de 

manière hétérogène, ce qui tamponne les 

pics de crue. Lôabondance de branches et 

de racines dans les petits cours dôeau 

amplifie lôeffet tampon en freinant les 

écoulements (Figure 8 ; Wipfli et al., 2007). 

Les zones humides participent à ce 

processus en interceptant dôimportants 

volumes dôeau et en les restituant lentement 

(a) 

LôEvre 

Figure 8 - Haute rugosité hydraulique d'un cours d'eau de rang 1 

liée à la présence de racines dans le lit (bassin de l'Evre amont) 
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au réseau hydrographique (Bullock et Acreman, 2003). 

En période sèche, les têtes de bassin contribuent au soutien des d®bits dôétiage (Meyer et al., 2003, 

Morley et al., 2011). Dans les régions où le sous-sol est peu perméable, ce sont en particulier les 

petites zones humides de tête de bassin qui alimentent les cours dôeau. Cette contribution varie selon 

les contextes mais Uchida et al. (2003) évoquent un apport de 95% du volume écoulé ¨ lô®tiage dans 

les zones où les r®serves dôeau souterraines sont limit®es et peu profondes. 

Lôeau qui provient des sources et sô®coule dans les cours dôeau est g®n®ralement ¨ moins dôun degr® 

Celsius de la température moyenne annuelle dôune r®gion, ce qui limite les r®chauffements en ®t® et 

les températures trop froides en hiver (Vannote et Sweeney, 1980). La couverture apportée par la 

ripisylve et lôagitation de lôeau participent aussi à cette régulation thermique (Meyer et al., 2003). 

1.3.2. Fonction dô®puration 

Les t°tes de bassin versant agissent comme des filtres et ®purent lôeau, r®duisant la quantit® de 

nutriments et de mati¯res en suspension (MES) export®es ¨ lôaval (Alexander et al., 2007 ; Oraison et 

al., 2011). 

Dôune part, lorsque les zones humides interceptent efficacement les écoulements, elles transforment 

les nutriments et retiennent les sédiments (Montreuil et al., 2011). Les processus en jeux, de nature 

chimique, physique et biologique, peuvent même permettre de piéger et dégrader une partie des 

pesticides contenus dans lôeau (Passeport, 2010). 

Dôautre part, la petite taille des cours dôeau de t°te de bassin favorise les ®changes entre lôeau et la 

zone hyporhéique. Cette zone correspond à la couche de sédiments, dans le fond du lit, qui est 

constamment saturée en eau. A la manière des billes de polystyrène qui composent les filtres 

biologiques dans les stations dô®puration, ces s®diments sont le support de d®veloppement de 

nombreux micro-organismes. Leur métabolisme adapté aux conditions anoxiques de la zone 

hyporhéique transforme lôazote et en diminue les concentrations dans lôeau (Figure 9 ; Oraison et al., 

2011). Dôapr¯s 12 ®tudes am®ricaines, plus de la moiti® de lôazote inorganique originaire des t°tes de 

bassin est retenue ou dégradée avant de rejoindre lôaval (Peterson et al., 2001). Le phosphore ne peut 

pas être éliminé mais peut être stocké durablement. 

 

Figure 9 - M®canismes de d®gradation de l'azote dans les cours d'eau, dôapr¯s Nicolas et al., 2012 

Enfin, la pr®sence de graviers, branches, racines et autres obstacles ¨ lô®coulement provoque la 

sédimentation des MES, qui sont ensuite d®grad®es par les organismes du cours dôeau (Figure 10). 
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Figure 10 - Sédimentation des MES et dégradation consécutive par les organismes aquatiques (ici : 

Hyphomycète, Trichoptère et Ephéméroptère), adapté d'après Mathieu, 2010a. 

1.3.3. Fonction dôalimentation 

Les têtes de bassin constituent une importante ressource énergétique pour les écosystèmes avals, 

puisquôils contribuent ¨ 95% des apports en ressources trophiques pr®sentes dans lôeau des rivi¯res 

et des fleuves (Wipfli et al., 2007).  

Lôombrage important limite la production primaire, et les apports ®nerg®tiques dans les cours dôeau 

de tête de bassin sont principalement allochtones (Fisher et Likens, 1973). Cette matière organique 

est constitu®e de mol®cules dissoutes, de particules, dôinsectes terrestres et aquatiques, ainsi que de 

débris ligneux. La ripisylve en est le contributeur majoritaire, en automne avec la chute des feuilles 

(Webster et al., 1995), et tout au long de lôann®e en apportant des morceaux de bois et des insectes 

(Vannote et Sweeney, 1980). Les s®diments et mol®cules dissoutes apport®s au cours dôeau par les 

écoulements alimentent le réseau trophique local, et sont transformés en ressources plus facilement 

assimilables (Wipfli et al., 2007). Par exemple, les bactéries consomment de la matière organique 

dissoute et sont ensuite consommées par les protozoaires bactériophages. 

Lôeau exporte ¨ lôaval de la matière organique sous de nombreuses formes. Ce rôle est primordial 

pour les rivières avales : certaines populations piscicoles d®pendent des apports dôinvert®br®s depuis 

les têtes de bassin (Wipfli, 2007). Ils constituent par exemple plus de 50% du régime alimentaire de 

jeunes salmonidés en Alaska (Wipfli, 1997) et au Japon (Nakano et al., 1999). 

1.3.4. Réservoirs de biodiversité 

La grande vari®t® dôhabitats pr®sents dans les t°tes de bassin versant abrite une importante diversit® 

biologique (Meyer et al., 2003). Nombre dôesp¯ces embl®matiques sôy trouvent : sphaigne dans les 

tourbières, amphibiens dans les zones humides et écrevisses dans les cours dôeau. Certains 

poissons, comme la Truite commune ou le Chabot, fraient par ailleurs dans les ruisseaux de tête de 

bassin (AELB et FCEN, 2010). Les têtes de bassin offrent en outre une protection contre la hausse 

des températures, les débits trop forts, les prédateurs ou encore les espèces invasives. Elles ont aussi 

un rôle dans le maintien de la biodiversit®, puisquôelles constituent un réservoir biologique pour 

lôensemble du bassin versant (Meyer et al., 2007). 

  

Aval 
Amont 
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1.4. Lôassainissement agricole : pour un asséchement des 

terres 

1.4.1. Les eaux nuisibles 

Les sols régulièrement engorgés sont appelés sols 

hydromorphes. Ils étaient historiquement qualifiés de 

malsains parce quôils favorisaient lôapparition de 

maladies et dôinfections (Lévy-Salvador, 1900). Lôeau 

qui persiste dans ces sols est encore considérée 

comme nuisible pour lôagriculture intensive, 

constituant une contrainte pour lôexploitation des 

terres : retards de r®colte, difficult®s dôexploitation 

m®canique, faibles rendement, é (exemple Figure 

11).  

Des travaux dôassainissement agricole, aussi qualifié 

dôhydraulique agricole, peuvent faciliter les conditions 

dôexploitation des terres engorgées. En France, ces 

aménagements ont eu lieu principalement entre 1950 et 1980 selon les secteurs (Malavoi et Adams, 

2007). Ils avaient pour objet principal de favoriser lô®vacuation des eaux des terrains engorg®s, en 

am®nageant le r®seau hydrographique afin dôacc®l®rer les transferts dôeau vers lôaval (DDAF, 

document dôarchive(a) ; Ollier et Poirée, 1981 ; Soulas et al., 2010). Ils sôaccompagnaient souvent du 

drainage de certaines parcelles. 

1.4.2. Lôassainissement agricole dans les Mauges 

Situées sur un sous-sol globalement imperméable 

(SAGE Evre - Thau - St Denis, 2012), les Mauges 

sont une r®gion o½ lôeau sôinfiltre peu dans le sous-

sol et ne peut constituer de réserves souterraines 

dôenvergures. En cons®quence le r®seau 

hydrographique est dense et les cours dôeau et les 

zones humides constituent une part importante de la 

ressource en eau. 

Ainsi, les Mauges ont longtemps présenté une forte 

abondance de zones humides (Figure 12 ; Annexe 

2). Bien que des travaux réalisés à petite échelle 

aient progressivement asséché une partie des 

terres, les sols hydromorphes constituaient encore 

près de la moitié de la SAU (Surface Agricole Utile) 

de certains cantons en 1980 (DDAF, document 

dôarchive(a)). Lôassainissement des terres humides 

est alors apparu comme une intervention nécessaire 

pour la survie ®conomique de lôagriculture dans 

cette région.  

Un vaste programme a donc ®t® ®labor® sur lôensemble des cantons, d®marrant au d®but des ann®es 

80. Les SIVM, SIVU ou SIET (ancêtres des Communautés de Commune) furent déclarés maître 

dôouvrage, et la DDAF maître dôîuvre. Lôassainissement ®tait organis® sur une dizaine dôann®es, 

chaque année correspondant ¨ lôam®nagement dôun sous bassin versant (appelé section).  

Figure 11 - Difficultés de passage des engins sur un 

terrain engorgé (D. Branger) 

Figure 12 - Abondance de zones humides (en bleu) 

autour de la Jubaudière au XIXe siècle (Carte d'état-

major, Géoportail) 
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Ces travaux étaient faits en préparation du drainage des terres, mais pouvaient aussi être inclus dans 

les travaux connexes au remembrement, lorsque le réaménagement du parcellaire nécessitait de 

d®placer des cours dôeau (DDAF, documents dôarchive(b)). 

1.4.3. Nature des travaux effectués 

Lôobjectif des travaux dôhydraulique ®tait dôaménager le r®seau hydrographique pour quôil soit adapt® ¨ 

recevoir les eaux drain®es et ¨ les acheminer vers lôaval. Les collecteurs de drains ®tant enterr®s ¨ 

une profondeur dôenviron un m¯tre, il fallait donc que le lit des ®missaires (foss®s et petits cours 

dôeau) soit approfondit ¨ plus dôun m¯tre (Figure 13). Trois types dôinterventions ®taient envisagés par 

les services de lôEtat.  

  

Figure 13 - Profil de r®alisation des ®missaires agricoles (¨ gauche) et vue dôun ®missaire (¨ droite) 

¶ Curage, recalibrage et rectification 

Ces interventions étaient les plus courantes. Elles consistaient en un aménagement mécanique du lit 

des cours dôeau plus ou moins prononcé : retrait des sédiments (curage), élargissement et 

approfondissement (recalibrage) et même parfois linéarisation du cours dôeau (rectification). La Figure 

14 schématise ces trois interventions. Par ailleurs, ces travaux sôaccompagnaient presque 

systématiquement du retrait de toute ou partie de la ripisylve. 

 

  

Figure 14 ï En haut : travaux de curage, recalibrage et rectification ; en bas : rectification d'un cours d'eau dôordre 

2 sur lôEvre Amont (en bas, source : Géoportail®) 

1979 2012 
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¶ Pose de collecteurs enterrés 

Les émissaires constituaient une contrainte pour les exploitants parce quôils consommaient de 

lôespace foncier, n®cessitaient de lôentretien et morcelaient parfois les parcelles. La DDAF conseillait 

donc de remplacer ces émissaires par des collecteurs enterrés. Cette technique était privilégiée 

jusquô¨ un diam¯tre de buse de 500 mm. 

¶ Drainage de surface 

Dans les zones humides sans talweg bien défini, des fossés de drainage de surface étaient réalisés et 

connectés au réseau hydraulique. Présentant le même profil que les émissaires, ils avaient pour 

objectif de créer un écoulement artificiel dans des secteurs nôen pr®sentant pas naturellement (Figure 

15). 

 

Figure 15 - Drainage de surface d'une prairie humide 

1.5. Des aménagements lourds de conséquences pour le 

fonctionnement des têtes de bassin 

Les travaux dôhydraulique modifient lôhydromorphologie des cours dôeau, et modifient donc leur 

fonctionnement. Lôexécution de ces am®nagements sur les cours dôeau de taille moyenne (largeur de 

5 à 30m) est regroupée sous le terme de « chenalisation » (Wasson et al., 1995). La chenalisation des 

rivi¯res est aujourdôhui bien ®tudi®e, et les d®t®riorations quôelle provoque sur leur fonctionnement 

sont reconnus (Wasson et al., 1995 ; Gregory, 2006).  

Bien que la réalisation des travaux dôassainissement ait donné naissance à de vives critiques (Schilte, 

1975 ; DDAF, 1985 ; Naurois Turgot, 1988), le phénomène de chenalisation en têtes de bassin a reçu 

peu dôattention de la part des scientifiques. Pourtant, ces interventions dégradent fortement le 

fonctionnement des zones de source. 

1.5.1. Accélération des flux hydriques 

Les travaux dôhydraulique acc®l¯rent les flux dôeau depuis lôamont des bassins versants vers lôaval. En 

uniformisant le lit des cours dôeau et en les linéarisant, ils réduisent leur rugosité hydraulique ainsi 

que leur longueur. Ils favorisent donc la synchronisation des bassins, augmentant la brutalité des 

crues ¨ lôaval (Figure 16). 
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Figure 16 ï Hydrogrammes de crues ¨ lôexutoire dôune t°te de bassin synchronis®e (A3) et dôune t°te de bassin 

désynchronisée (B3) (adapt® dôapr¯s Gomi et al., 2002) 

1.5.2. Amoindrissement des réserves en eau 

La profondeur importante des cours dôeau transform®s en ®missaires ainsi que des fossés de 

drainage leur confère un rôle drainant vis-à-vis de la nappe dôaccompagnement et de lôeau stock®e 

dans le sol des terrains annexes. Les réserves en eau des terrains annexes sont réduites (Figure 17). 

Lôassainissement agricole augmente ainsi la sévérité des étiages. 

 

Figure 17 - Rabattement de nappe (en bleu clair) suite à des travaux dôhydraulique 

1.5.3. Dégradation de la qualit® de lôeau 

La cr®ation dôun lit neuf homog®n®ise le substrat, dôautant plus lorsque le retrait de la ripisylve limite 

lôapport de d®bris ligneux. La zone hyporh®ique nôexiste plus, et les fonctions dô®puration du cours 

dôeau disparaissent. Par ailleurs, une quantit® plus importante de s®diments est export®e, favorisant 

un colmatage du lit des cours dôeau avals. En outre, la dévégétalisation limite la phytoépuration et la 

r®tention des s®diments. Les zones humides qui sont ass®ch®es ne pr®sentent plus dôactivit® 

épuratrice. 

1.5.4. Perte dôhabitats et de ressources 

Les travaux dôhydraulique d®truisent une majorit® des habitats et uniformisent le milieu. La diversité 

biologique se dégrade fortement, et les espèces qui perdurent sont caractéristiques de milieux 

pauvres. Parce que les cours dôeau de t°te de bassin constituent lôhabitat privil®gi® de plusieurs 

espèces patrimoniales (écrevisses autochtones, Lamproie de planer, Chaboté), leur aménagement 

menace lôint®grit® de ces esp¯ces. Lôass¯chement de zones humides constitue aussi une destruction 

dôhabitat pour de nombreuses esp¯ces. 

Le fonctionnement du réseau trophique des cours dôeau de t°te de bassin versant est compl¯tement 

modifi® par les travaux dôassainissement. Lorsque la ripisylve est absente, les apports de matière 

organique au cours dôeau sont fortement r®duits. Même si une ripisylve persiste, la nouvelle 

communaut® biologique nôest pas apte ¨ assimiler les apports de matière organique. Les exports vers 

Cours dôeau de 

tête de bassin 

Emissaire agricole 

Drainage de surface 

   

Recalibrage 

Zone humide Zone humide drainée 

par un fossé 
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Figure 18 - Localisation du SAGE Evre Thau St 

Denis (SAGE Evre Thau St Denis, 2012) 

lôaval sont modifi®s : ils se font majoritairement sous forme de particules fines. Les communautés 

piscicoles qui d®pendent de lôapport de nourriture depuis les têtes de bassin sont fortement 

impactées : une réduction de la biomasse de poissons de 80% est évoquée par certains auteurs 

(Bellec et Lefebvre, 2012). 

1.5.5. Lôenterrement des cours dôeau 

Lôenterrement par pose de collecteurs peut être considéré comme un cas extrême dôam®nagement. Il 

cumule lôensemble des impacts sur le fonctionnement des cours dôeau (Mathieu, 2010b). Parmi tous 

les aménagements effectués, il correspond donc au niveau dôalt®ration hydromorphologique le plus 

fort (Le Bihan, 2009). 

1.6. Comprendre pour agir 

Le r®tablissement du bon ®tat ®cologique des masses dôeau, demand® par la DCE, passe par la mise 

en place dôactions diverses par les gestionnaires des milieux aquatiques. Souvent mise en avant 

comme le moyen le plus radical pour améliorer le fonctionnement des écosystèmes, la restauration 

présente cependant un co¾t de r®alisation ®lev® pour une efficacit® qui nôest pas optimale (Benayas et 

al., 2009). Une bonne compr®hension de lôhistoire du site est consid®r®e comme déterminante pour la 

réussite dôentreprises de restauration (Adam et al., 2007; Malavoi et Bravard, 2010).  

Un premier travail de recensement des secteurs recalibr®s existait d®j¨ pour le bassin de lôEvre. 

Réalisé en 2007 lors de la préparation du CRE, il correspondait à des observations de terrain 

effectu®es sur les principaux cours dôeau, et ne tenait pas compte des bassins de la Thau et du St 

Denis, ni de la majorité des cours dôeau de t°te de bassin. En amont de toute action de restauration, 

et dans le cadre de la mise en place du SAGE, il est apparu n®cessaire pour le SMiB dôacqu®rir une 

connaissance exhaustive des travaux dôassainissement r®alis®s sur le réseau hydrographique. Un tel 

travail permet par ailleurs, en accord avec le chapitre 11 du SDAGE Loire Bretagne, de mieux 

caractériser les têtes de bassin versant du territoire. 

2. Mat®riel et M®thode 

2.1. Pr®sentation du site dô®tude 

La zone étudiée correspond au périmètre du SAGE Evre Thau St 

Denis (Figure 18), qui comprend les bassins versants des rivières 

de lôEvre, de la Thau et du St Denis, tous affluents de la Loire. Il 

couvre un peu plus de 700 km², entièrement en Maine-et-Loire et 

répartis sur 54 communes au Sud de la Loire.  

Les masses dôeau identifi®es au titre de la DCE sont au nombre 

de 8 pour le bassin de lôEvre, une pour la Thau et une pour le 

ruisseau de St Denis. 
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2.2. Recherche des informations 

2.2.1. Identification des acteurs de lôassainissement 

Des discussions et échanges avec les salariés et élus du SMiB ainsi quôun entretien ¨ la DDT Maine-

et-Loire ont permis de confirmer lôidentité des ma´tres dôouvrage et ma´tres dôîuvre des travaux 

dôhydraulique. 

La consultation directe des archives de chaque SIVM/U ou SIET du territoire (conservées dans les 

communaut®s de communes et dôagglom®ration actuelles) permet dôidentifier le d®roulement des 

travaux dôassainissements sur le territoire du canton.  

2.2.2. Nature des documents recherchés 

Lôassainissement agricole a ®t® organis® par tranches annuelles de travaux. Pour chaque tranche un 

avant-projet sommaire était élaboré par la DDAF, maître dôîuvre des opérations. Il contenait un 

m®moire explicatif, des plans dôensemble du SIVM (1/25 000
e
), des plans dôensemble des travaux 

projetés (1/10 000
e
), des plans parcellaires des secteurs aménagés (1/5 000

e
), un détail estimatif et 

parfois un avant-métré des travaux. Une fois les travaux effectués, des plans de récolement 

parcellaires (1/5 000
e
) étaient produits par le prestataire de service, après reconnaissance sur le 

terrain des travaux effectu®s et un m®tr® d®finitif ®tait dress®. Côest ce m®tr® d®finitif qui permettait la 

facturation des travaux du prestataire au maître dôouvrage. A la fin des travaux dôassainissement 

agricole, un plan dôensemble des travaux effectu®s sur tout le canton ®tait ®labor® ¨ lô®chelle 1/25 

000
e
. 

2.2.3. Consultation des archives 

Les travaux dôassainissement agricole ne constituent pas des documents nominatifs, et peuvent ¨ ce 

titre être consultés sur simple demande aupr¯s des services dôarchivage (3).  

Devant la grande quantité de documents à collecter (une dizaine de tranches de travaux par SIVM/U, 

7 SIVM/U sur le territoire), la photographie des documents a été préférée à leur reproduction papier. 

Les informations sont susceptibles de se trouver dans les archives des maîtres dôouvrage, mais aussi 

du maître dôîuvre. Ce dernier a été la Direction D®partementale de lôAgriculture et de la For°t sur 

lôensemble du Maine-et-Loire. Les archives associées sont conservées à la DDT de Maine-et-Loire. 

Enfin, une copie des dossiers était toujours envoyée aux communes concernées par les travaux, et 

est susceptible de se trouver dans les archives communales. 

2.2.4. Bancarisation des données 

Afin de rendre les informations exploitables par les salariés du syndicat et pour optimiser la recherche 

dôarchives, une méthode de bancarisation des photos a été mise en place. Elles étaient classées par 

programme, chacun portant un nom codifié. Un tableur résume les informations disponibles pour 

chaque programme. Il fait le lien entre chaque masse dôeau et les donn®es qui la concernent, et 

permet surtout dôorienter vers les organismes dont les archives sont à consulter en priorité pour 

obtenir les données manquantes. 

2.3. Cartographie des données 

2.3.1. S®lection dôun r®f®rentiel hydrographique 

Différents référentiels hydrographiques sont disponibles en France. La BD Carthage® (base de 

données sur la CARtographie THématique des AGences de lôeau) a ®t® d®velopp®e par lôIGN, les 
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Agences de lôeau et le minist¯re de lôenvironnement. La BD TOPO®, d®velopp®e par lôIGN, fait partie 

du Référentiel Grande Echelle (RGE®).  

Les études déjà réalisées sur les têtes de bassin se sont appuyés à la fois sur Carthage (Choucard, 

2010), qui contient de nombreuses informations, et sur TOPO®, qui présente un réseau 

hydrographique plus complet (Spitoni, 2012). Dôautres travaux ont ®t® faits par création manuelle dôun 

réseau hydrographique sous SIG (Lacôte, communication personnelle ; Jan, 2012). Bien que cette 

derni¯re m®thode permette la plus grande pr®cision, au vu de lô®tendue du territoire à couvrir, côest la 

BD TOPO® qui a été privilégiée ici.  

2.3.2. Intégration des informations de cartographie sous SIG 

La cartographie est effectuée ¨ lôaide de lôoutil Quantum GIS®. Pour chaque opération réalisée lors de 

lôassainissement agricole, quatre informations doivent être identifiables outre le linéaire concerné : la 

nature des travaux effectués, le maître dôouvrage, le degré de certitude de la cartographie et enfin la 

référence des documents associés. Un nouveau réseau hydrographique est donc créé à partir du 

réseau TOPO®, en ajoutant à la table dôattribut ces informations. 

Lorsque le linéaire aménagé existe déjà dans la BD TOPO® les tronçons sont découpés pour 

correspondre aux plans et lorsque le linéaire aménagé est absent de la base de données, celui-ci est 

cartographi® par cr®ation dôentit®. Le d®coupage et le trac® des tronons am®nag®s est fait ¨ lôaide du 

cadastre, puisque celui-ci est visible sur les plans et disponible sous SIG. Lorsquôil a fortement évolué 

et en cas dôincertitude, le fond SCAN 25® de lôIGN et les photos aériennes de la BD ORTHO® sont 

utilisés en complément. 

2.3.3. Classification des travaux effectués 

Différentes classifications des altérations hydromorphologiques existent (Wasson et al., 1995). 

Cependant, ®labor®es pour des cours dôeau dôune largeur importante, elles ne tiennent pas compte 

des créations de fossés.  

Cinq formes de travaux sont considérées pour la cartographie : lôenterrement de cours dôeau par pose 

de buses, la rectification de lit, la création de fossé dans des talwegs, puis le recalibrage et enfin le 

curage de lit. Bien que certaines études différencient les rectifications simples des rectifications avec 

recalibrage (Jan, 2012), la cr®ation dôun nouveau lit dans le cadre de lôassainissement se faisait avec 

un profil trapézoïdal. En conséquence, les travaux de rectification sont considérés comme étant 

toujours accompagnés dôun recalibrage du lit. 

2.3.4. Identification des travaux effectués 

Deux figurés sont utilisés sur les plans pour représenter 

les travaux effectués (Figure 19) : traits discontinus 

(collecteur enterré) et traits continus (émissaire à ciel 

ouvert). La rectification est aisément différenciée des 

recalibrages car lôancien lit est visible sur les plans. La 

différence entre création de fossé, curage et recalibrage 

peut être précisée sur le plan. Dans le cas contraire, 

dôautres indices sont utilis®s afin de d®terminer la nature 

de lôam®nagement (BD ORTHOÈ, SCAN 25È, cadastre, 

position topographique, réseau hydrographique). En cas 

de doute le linéaire est toujours cartographié en 

recalibrage.  

La cartographie est effectuée en priorité à partir des plans 

de r®colement. Lorsquôils ne sont pas disponibles, les 

Figure 19 - Figurés utilisés sur les plans de 

récolement : trait discontinu (enterrement, en bleu) 

et trait plein (émissaire à ciel ouvert, en rouge) 
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plans dôensemble des travaux effectu®s sont utilis®s. Cependant, ils ne permettent pas dôidentifier la 

nature des travaux effectués et seuls les enterrements et les recalibrages sont identifiables. 

2.3.5. Confirmation du linéaire 

Pour certains secteurs seuls les plans parcellaires dôavant-projet sont disponibles. Le linéaire 

cartographi® ¨ partir de ces plans doit °tre confirm® ¨ partir dôautres informations. Dans un premier 

temps, le g®or®f®rencement dôanciennes photos a®riennes (disponibles sur le G®oportailÈ) permet 

dô®carter un grand nombre dôincertitudes, particuli¯rement lorsque les photos sont prises lôann®e qui 

suit les travaux (Annexe 3). Dans un second temps, des prospections de terrain accompagnées de 

discussions avec les exploitants rencontr®s apportent dôautres informations. Dôautres sources 

dôinformations telles que Google Street ViewÈ permettent ponctuellement dôapporter des r®ponses 

aux interrogations. 

3. R®sultats 

3.1. Collecte des informations 

Les archives concernant lôassainissement agricole sont systématiquement conservées dans les 

archives des Communautés de Communes. Cependant, les plans de récolement sont régulièrement 

absents. La consultation de ces seules archives nôa donc pas permis de mobiliser des informations 

dôun haut niveau de certitude. 

Une partie importante des plans de récolement a été obtenue en consultant les archives de la DDT de 

Maine-et-Loire. Elles contiennent les avant-projets mais aussi les plans de récolement de 

lôassainissement agricole de nombreux cantons du Maine-et-Loire. 

Les archives des communes contiennent très rarement les plans de récolement. Néanmoins, leur 

consultation a parfois permis dôobtenir des plans qui nô®taient pas pr®sents ailleurs. 

Lorsque les archives (SIVM/U ou communes) sont organisées selon le plan de classement 

départemental, leur consultation est rapide. Les documents li®s ¨ lôassainissement agricole se 

trouvent généralement dans la catégorie 3F-Agriculture, et plus ponctuellement dans les catégories 

3O-Assainissement ou 6O-Navigation et régime des eaux. Il convient aussi de contrôler la catégorie 

N-Exploitation des eaux.  

3.2. Cartographie 

3.2.1. Etendu des travaux dôassainissement 

Sur lôensemble des 10 masses dôeau, soit 700 km², un total de 507,4 km de cours dôeau a été 

aménagé de 1983 à 2001 (Figure 20). Près de la moitié des travaux sont des recalibrages (42% du 

linéaire aménagé).  

Les rectifications, les poses de collecteurs et les créations de fossés correspondent respectivement à 

20%, 18% et 18% du linéaire ; les travaux de curage sont minoritaires, avec 2% du linéaire de travaux 

(Annexe 4).  
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Le lin®aire am®nag® varie fortement entre les masses dôeau (de 190 km pour lôEvre Amont ¨ 9,5 km 

pour lôAbriard). Bien que certaines dôentre elles puissent sembler plus épargnées, il est difficile 

dôeffectuer des analyses comparatives entre les bassins dans la mesure où ils correspondent à des 

contextes et des surfaces différents. Au contraire, il pourrait sembler pertinent de comparer la 

proportion de lin®aire am®nag® par masse dôeau (Tableau 1). 

Tableau 1 ï Densité de travaux (km/km²) par masse dôeau 

[Ω9ǾǊŜ 

amont 

[Ω9ǾǊŜ 

aval 

Le 

Beuvron 
[Ω!ǾǊŜǎƴŜ [Ω!ōǊƛŀǊŘ 

Le Pont  

Laurent 

La 

Trézenne 

Le 

Moulin 

Moreau 

Le St 

Denis 

La 

Thau 

0,73 0,44 0,65 1,19 0,54 0,68 0,93 0,11 0,12 1,19 

De tr¯s fortes disparit®s apparaissent entre les masses dôeau : un facteur 10 sôobserve entre la Thau 

et lôAvresne (territoires les plus dens®ment am®nag®s) et le Moulin Moreau et le St Denis (territoires 

les moins densément aménagés.  

3.2.2. Travaux dôhydraulique et ®tat ®cologique des masses dôeau 

Les donn®es disponibles sur lô®tat ®cologique des masses dôeau ne permettent pas dôestimer 

lôinfluence des travaux dôhydraulique sur lô®tat ®cologique des trois masses dôeau. Il est en outre 

®vident que dôautres facteurs interviennent sur cet ®tat. 

Figure 20 - Tronçons de cours d'eau aménagés lors de 

l'assainissement agricole 
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3.3. Incohérences constatées 

La cartographie des informations fait apparaitre deux types dôincohérences. La première incohérence 

est la présence sur le linéaire de la BD TOPO® de tronçons qui nôexistent pas sur les plans de 

récolement (Figure 21), et qui présentent pourtant des profils trapézoïdales une fois visités sur le 

terrain. Ces tronçons peuvent être des fossés créés en dehors des travaux dôassainissement agricole. 

 

Figure 21 ï Pr®sence dôun tronon additionnel sur la BD TOPO® (en rouge, à droite), absent sur les plans de 

récolement (à gauche). 

Dôautre part, il arrive que des enterrements aient eu lieu ult®rieurement ¨ lôassainissement agricole. 

Cette pratique concerne plus particuli¯rement les cours dôeau d®j¨ recalibr®s et les ®missaires 

(Mathieu, 2010a). Un tel cas est facilement identifié à lôaide des photos a®riennes (Figure 22-a) ou 

même de Google Street View (Figure 22-b), et permet de mettre à jour la cartographie sans 

prospection de terrain. 

 

 

Figure 22 ïa) Enterrement d'un émissaire créé lors des travaux d'hydraulique (cercle rouge) ; b) enterrement 

r®cent dôun cours dôeau sur le bassin de lôEvre Amont (dôapr¯s Google Street ViewÈ) 

Enterrement 

a) 

b) 






































